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FICHE N°1 : AIDE AUX MANIFESTATIONS DES ASSOCIATIONS 
 

LES CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

 
Une manifestation particulière d’envergure communautaire peut être soutenue financièrement par la 

Communauté de Communes. Les conditions d’attribution de la subvention sont les suivantes :  

- La manifestation doit avoir un caractère culturel ou sportif, 

- La manifestation doit dépasser le simple événement communal, 

- La manifestation doit être soutenue par un porteur de projet local, 

- La manifestation doit avoir lieu sur le territoire de la Communauté de Communes, 

- La manifestation doit être organisée par au moins 4 associations issues d’au moins 4 

communes différentes, 

- La Communauté de Communes est la seule à juger du caractère communautaire de la 

manifestation. 

 

LE MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

La subvention sera calculée en fonction du budget présenté. 

La subvention ne pourra être supérieure à 1 000 €. 

 

LES PIECES ADMINISTRATIVES A FOURNIR 

 
Toute demande de subvention doit être accompagnée des documents suivants :  

 

Pièces relatives au projet présenté :  

- Une lettre de demande de subvention indiquant le projet, son montant total, son plan de 

financement et le montant de la subvention sollicitée auprès de la Communauté de 

Communes des Coteaux de Randan, 

- Une note de présentation du projet précisant les motivations, l’intérêt communautaire, 

la nature, les objectifs, le calendrier de l’opération, 

- Le budget prévisionnel détaillé certifié exact, daté et signé par le président, 

accompagné des pièces justificatives (notamment devis descriptifs datés et signés), 

- Le plan de financement prévisionnel. 

 

Pièces administratives : 

- Statuts de l’association, 

- Publication au JO de la déclaration de l’association, 

- Liste des membres du conseil d’administration et du bureau (nom, adresse), 

- Un R.I.B. 
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En fonction de la nature du projet, il est possible que d’autres documents soient demandés. 

 

Attention : toute dossier incomplet sera déclaré irrecevable et ne pourra être examiné 
par le conseil communautaire. 

 

DEROULEMENT APRES LE DEPOT DE DOSSIER AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DES COTEAUX DE RANDAN  

 

Les dossiers qui correspondent aux critères d’éligibilité  sont soumis au Conseil Communautaire. 

 

Tout refus ou toute subvention accordée fera l’objet d’une lettre de notification indiquant le 

bénéficiaire de l’aide, les caractéristiques de l’opération aidée, ainsi que le montant de l’aide le cas 

échéant.  

 

Le versement de la subvention sera effectué en deux temps :  

- un premier acompte représentant 50 % du montant de l’aide prévisionnelle après accord 

de subvention,  

- le solde sur présentation :  

� d’un compte-rendu de l’opération  

� du plan de financement définitif visé par le président,  

� d’un état récapitulatif des dépenses attesté par le président  

� des pièces justificatives acquittées (notamment des factures …).  

� des documents de communication faisant apparaître la participation de la 

Communauté de Communes (articles de presse, affiches, programmes, 

dépliants…) 

 

La subvention pourra être réajustée le cas échéant en fonction des factures acquittées présentées. 

 

En cas d’inexécution du budget, d’utilisation de la subvention non conforme à son objet ou si la 

manifestation n’a pas lieu, il sera demandé la restitution de la somme accordée. 

 

 

 

 

 

 


